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Objet : Consultation pour la réalisation d’un diagnostic technique des toitures-terrasses des 
bâtiments DAFN – DDEE/DEFIJ – DASSPS – DDHI – DAJAP/DFB/DRH à l’Hôtel de la 
province Nord commune de Koohnê (Koné). 
 
PJ : CAHIER DES CHARGES   

 
La province Nord lance une consultation pour la réalisation d’un diagnostic technique des 
toitures-terrasses des bâtiments DAFN  - DDEE/DEFIJ – DASSPS – DAJAP/DFB/DRH à 
l’Hôtel de la province nord. 

Les conditions administratives et techniques de ce projet  sont présentées ci-après. 

Objet de la prestation 

L’objet de la consultation consiste à : 
✓ L’établissement d’un état des lieux, 
✓ Fournir une analyse du fonctionnement du bâti existant, 
✓ Procéder à une analyse technique et sur la conformité des équipements techniques aux 

normes en vigueur, 
✓ Proposer éventuellement des études complémentaires d’investigation des existants, 
✓ Permettre d’estimer les travaux de réhabilitation ou de réparation suivant le diagnostic 

effectué. 

Organisation  

La proposition du candidat devra obligatoirement être accompagnée d’une note 
méthodologique, dans laquelle on trouvera : 
 
- La procédure détaillée pour l’élaboration de son diagnostic, 
- Le délai estimé pour la réalisation de la mission. 
- Les références techniques similaires (2 minimums) 

Direction d’investissement 

La direction de l’Aménagement et du Foncier de la province Nord est directeur 
d’investissement dans le cadre de ce projet. 

Commande  

Les travaux seront commandés  sur édition d’un bon de commande.  

Paiement  



Page 2 sur 3 
 

Les prix sont réputés fermes, non actualisables et seront rémunérés au forfait. 

Délai  

Le délai d’intervention, ainsi que la remise du dossier doit  obligatoirement  intervenir 
courant du troisième trimestre 2025  Le délai d’exécution de la mission sera établi par le 
bureau d’étude lui-même en fonction des moyens à sa disposition. 

Critères de jugement et agrément des offres  

 

Documents à fournir lors de la remise des offres 

Toutes les pièces de la présente consultation devront être remises paraphées et signées. 
Le candidat devra également joindre : 

➢ Une note d’honoraire :  

Sur cette note il est demandé de détailler les prix (en HT et en TTC). 
 

➢ Une note méthodologique : 

Sur cette note il est demandé :  

- de détailler le mode opératoire proposé pour l’élaboration du diagnostic. 

 - de fournir le délai estimé pour l’élaboration du diagnostic. 

 - d’indiquer les références techniques similaires du candidat. 
 

➢ Une déclaration sur l’honneur : 

Sur cette déclaration, le soumissionnaire atteste être en situation régulière au regard de 
ses obligations fiscales et sociales, et qu’ils disposent d’une assurance RC professionnelle. 
(En cas de retenue, les attestations 3 volets fiscaux, l’attestation CAFAT ainsi que 
l’attestation d’assurance devront être fournis obligatoirement. En cas de non fourniture des 
documents, l’offre sera écartée). 

Remise de l’offre 

Le candidat doit fournir les pièces de son offre obligatoirement sous format PDF, pour 
garantir l’égalité du traitement des offres, et que ces dernières ne puissent être modifier.  

 
  

Critère Sous critère Pondération 

1 - Prix   50 % 

2 - Valeur technique suivant la note méthodologique 40% 

Avec des sous critères 
suivants : 

a.  

- Procédure détaillée du mode 
opératoire 

- Références similaires 

 
 

20 % 
 

20 % 

3 - Délai b.  10 % 



Page 3 sur 3 
 

Remise des offres 

Les offres devront être obligatoirement déposées sur le site www.province-nord.nc sur 
l’onglet consultation avant le lundi 15 juillet 2025 à 15h30.  

 
Si nécessaire, une visite des lieux peut être effectuée sur demande du candidat. La 
confirmation sera effectuée 48h à l’avance par mail ou téléphone auprès du chargé 
d’opérations : Pour tous renseignements complémentaires, le soumissionnaire pourra 
prendre contact avec le chargé d’opérations : M. ANGSAR David au  47.73.43  ou par 
mail au d.angsar@province-nord.nc). 

Le maître d'ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite à cette consultation ou de 
n'y donner qu'une suite partielle. 
 
 
 
 
 
 
Le soumissionnaire1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduite en lettres capitales précédé de la mention manuscrite "LU ET ACCEPTE" avec le 
tampon de l’entreprise. 

http://www.province-nord.nc/

